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easyjet reprend la ligne La Rochelle-Lyon... sans
escale à Poitiers
mercredi 1er mars 2023, par lpe

La délégation de service public pour l’exploitation de la liaison aérienne entre La Rochelle et Lyon vient
d’être confiée à la compagnie aérienne easyJet, pour une période transitoire jusqu’à fin octobre 2023 suite
à la résiliation anticipée par la compagnie Chalair Aviation.

Chalair Aviation s’était vue confier la DSP pour une durée de 4 ans à compter de novembre 2019 et
assurait aussi une escale à Poitiers.
Le Syndicat Mixte mixte des aéroports de La Rochelle - Ile de Ré et Rochefort a, suite à cette annonce de
défaillance, lancé une procédure d’urgence afin de désigner un autre transporteur pour la période
restante et éviter ainsi l’interruption du service.
easyJet commencera à exploiter la liaison à compter du 17 avril 2023, à raison de 3 rotations par semaine,
tous les lundis, mercredis et vendredis. Cette fréquence sera réduite à deux rotations les lundis et
vendredis en juillet et août.

easyJet, 1ère compagnie européenne en termes de réseau et la 2ème compagnie en France, offre le
meilleur réseau de lignes connectant les principaux aéroports d’Europe.
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